COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 EN DATE DU 24 Septembre 2009
Sous la Présidence de Monsieur Lucien DEBLAY, Président.

La réunion du Conseil Communautaire a eu lieu à DOMPIERRE à 20 heures 30.
Nombre de Membres présents : 22 Titulaires, 12 Suppléants.

Nombre de Membres excusés : 2 Titulaires, 9 Suppléants.

Nombre de Membres absents : 1 Titulaire, 4 Suppléants.

Le quorum est atteint (34 votants : 22 titulaires et 12 suppléants)
Monsieur le Président souhaite la bienvenue à l’assemblée et laisse la parole à Madame Claudine L’HÔTE, Maire de Dompierre, avant d’ouvrir la séance.
Secrétaire de séance : Madame Mariette RENARD a été nommée secrétaire, à l’unanimité.

Approbation des comptes rendus des conseils communautaires du 18 et 26 Juin 2009

Monsieur Lucien DEBLAY soumet, à l’approbation des délégués communautaires, les comptes rendus des réunions du Conseil Communautaire en date du 18 et 26 Juin 2009. Ces derniers se prononcent favorablement sur lesdits documents.

Monsieur Lucien DEBLAY propose ensuite d’ajouter 2 points à l’ordre du jour, à savoir : 

· Voirie Programme 2009 : Délibération – Autorisation au Président de signer l’acte d’engagement avec la société Colas,
· SIVU du Durbion : Délibération - Autorisation opération de dépenses et recettes.
Le Conseil Communautaire accepte à l’unanimité d’ajouter ces points à l’ordre du jour prévu.

Monsieur Lucien DEBLAY aborde ensuite les points suivants de l’ordre du jour, à savoir :

Ordre du jour : 

1°) Intervention du Pays d’Epinal, Cœur des Vosges : Présentation du Programme LEADER par Marie-Annick VUILLOD
2°) Budget Primitif : Délibération modificative n°2
3°) Contrat de Sylvaine THIEBAUT : Délibération – horaires de travail hebdomadaire
4°) Informatique : Délibération – renouvellement du contrat de Tony VIRGAL de l’entreprise TVS Informatique
5°) OPAH : Présentation des offres concernant les DPE (Diagnostic de Performance Energétique
6°) Voirie :


- Délibération Programme Voirie 2009 – autorisation au Président de signer le marché avec la société Colas 

- Communication générale 

7 ) SIVU Durbion : Délibération – Autorisation opération de dépenses et recettes

8°) Communication sur l’assainissement 
9°) Informations et questions diverses.
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1°) Intervention de Mlle Marie-Annick VUILLOD du Pays d’Epinal, Cœur des Vosges : Programme LEADER
Rappel de la situation
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· La candidature du Pays d’Epinal, Cœur des Vosges a été validée le 13 juin 2008 : une enveloppe de 1,3 million d’euros de FEADER* a été attribuée au GAL* afin de soutenir les projets innovants et structurants de développement rural sur le territoire pour la période 2007-2013.

· La signature de la convention Leader est actuellement en cours (septembre-octobre 2009) avec les partenaires institutionnels (Préfecture de Région, ASP*) afin d’habiliter le GAL à effectuer des actes relatifs à la gestion du FEADER dans le cadre de Leader.

· Les demandes de subvention peuvent être déposées sans attendre cette habilitation : les informations et éléments nécessaires sont disponibles auprès de l’animatrice Leader.


· Des documents de communication sur le programme sont en cours de réalisation : ils seront transmis aux différentes communes et communautés de communes une fois la convention Leader signée. 

Date prévisionnelle : novembre 2009.
Contenu du programme

La stratégie de développement retenue par le GAL du Pays d’Epinal, Cœur des Vosges pour son programme Leader est axée sur les services à la population :

Cette stratégie se décline en 3 axes et 10 fiches-actions, présentées ci-après. Tous les projets s’inscrivant dans les objectifs de ce plan de développement peuvent solliciter une aide Leader, dans la mesure où ils respectent les différentes conditions d’éligibilité.

Les fiches-actions Leader :

Axe 1 : Développer un programme dynamique et évolutif dans une démarche de développement rural durable

1.1. Animer et faire évoluer le programme

1.2. Développer les échanges à travers une coopération innovante et durable

1.3. Observer, analyser, former et informer sur les services de proximité en milieu rural

( Animation, formation, études, communication autour des services. 

Axe 2 : Mettre en place des services de proximité innovants concourant à l’amélioration du cadre de vie des populations

2.1. Développer des services de transport en secteur rural

( Etudes, mise en place de services de transport, centrales de réservation…

2.2. Services en milieu rural basés sur les Technologies d’Information et de Communication (TIC)

( Etudes, formation, schémas directeurs informatiques, services basés sur les TIC…

2.3. Déployer des services publics de proximité labellisés Relais Services Publics (RSP)

( Création de RSP, animation et communication…

2.4. Accompagner la valorisation des outils de développement économique en secteur rural

( Etudes, schémas des ZAE, mise en place de services aux entreprises…

2.5. Développer des services culturels et patrimoniaux

( Etudes, animation (mise en valeur de sites, création d’évènementiels, accompagnement professionnel, visites guidées)…

Axe 3 : Promouvoir la santé dans les territoires, un facteur essentiel au bien-être des populations

3.1. Endiguer les problématiques d’accès aux soins en milieu rural par le regroupement de professionnels de santé ( Soutien au regroupement de professionnels de santé.

3.2. Accompagner des actions de prévention dans le domaine de la santé

( Communication, prévention, études, coordination.

Les dossiers de demande de subvention peuvent être déposés à tout moment ; l’équipe Leader du GAL est disponible pour accompagner les porteurs de projet dans leur démarche. Les dossiers seront examinés lors des réunions du comité de programmation du GAL (au minimum 4 fois par an).

2°) Budget Primitif : Délibération modificative n°2 
Monsieur Lucien DEBLAY indique que, contrairement à ce qui avait été annoncé par la trésorerie, aucune délibération modificative n’est à prendre.

3°) Contrat de Sylvaine THIEBAUT : Délibération – horaires de travail hebdomadaire 
Monsieur Lucien DEBLAY propose d’ajouter au contrat de Sylvaine THIEBAUT, porteuse des repas aux personnes âgées, une heure hebdomadaire supplémentaire afin de déposer les tracts et informations de la Communauté de Communes aux mairies. 
Un délégué demande si la Communauté de Communes peut informer les mairies des personnes âgées qui bénéficient du portage de repas dans leur commune.

Monsieur Lucien DEBLAY répond par l’affirmative et précise qu’un mail sera envoyé chaque mois aux mairies indiquant les coordonnées des personnes bénéficiant de ce service. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, DECIDE, à 1 voix contre et 24 voix pour, d’ajouter une heure hebdomadaire supplémentaire au contrat de Madame Sylvaine THIEBAUT.
4°) Informatique : Délibération – renouvellement du contrat de Tony VIRGAL de l’entreprise TVS Informatique

Monsieur Lucien DEBLAY propose de proroger le contrat de Monsieur Tony VIRGAL de l’entreprise TVS Informatique jusqu’au 30 Juin 2010. 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, AUTORISE, à l’unanimité, Monsieur le Président à prolonger pour une durée de 6 mois, soit du 1er janvier 2010 au 30 juin 2010 le marché signé avec la société TVS INFORMATIQUE de Cheniménil et à signer les actes y afférents,

Les crédits seront inscrits au budget primitif de l’exercice 2010 pour la réalisation de l’opération.

5°) OPAH : Présentation des offres concernant les DPE (Diagnostic de Performance Energétique

Monsieur Michel HOUOT, rappelle les nouvelles mesures de l’ANAH (Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat) mise en place au 1er Janvier 2009: 

Pour les demandes de subventions, les logements concernés soit par un projet de travaux pour lesquels le montant de l’ensemble des dépenses subventionnables dépasse 25 000€ HT par logement, soit par une demande d’Ecoprime, doivent faire l’objet d’un DPE avant travaux permettant de connaître leur consommation énergétique et leurs étiquettes énergie et climat, et un DPE après travaux afin de vérifier le gain énergétique apporté par les travaux réalisés.

Monsieur Michel HOUOT indique que 3 entreprises, utilisant la méthode préconisée par l’ANAH, ont été contactées, à savoir :

- URBAM Conseil, bureau d’études en charge du suivi–animation de l’OPAH,

- AADENA d’Epinal,

- ADDIAM d’Essegney.
Monsieur Michel HOUOT ajoute qu’il a rencontré Monsieur Claude FORQUIN, Délégué Local Adjoint de l’ANAH, et qu’ils ont échangé sur la nécessité de recruter une entreprise pour la réalisation de DPE étant donné l’avancée de l’OPAH (fin de l’OPAH en Mars 2010). 

Suite à cet entretien, il a été décidé avec l’ANAH de recruter une des entreprises précitées uniquement dans le cas où un dossier nécessitant la réalisation d’un DPE soit déposé. 
6°) Voirie : 

- Délibération Programme Voirie 2009 – autorisation au Président de signer le marché avec la société Colas 

Monsieur Lucien DEBLAY informe qu’après réunion .de la commission appel d’offres, en date du 31 Août 2009, la Société COLAS a été retenue pour les travaux voirie 2009 pour un montant de 125 692,50 €.

	TRAVAUX
	EIFFAGE TP EST LORRAINE
	TRB TRPDID BIGONI
	COLAS EST
	EUROVIA LORRAINE
	SCREG EST

	H.T.
	138 000.00 €
	148 705.00 €
	125 692.50 €
	148 532.54 €
	151 938.75 €

	T.V.A.
	27 048.00 €
	29 146.18 €
	24 635.73 €
	29 112.38 €
	29 780.00 €

	T.T.C.
	165 048.00 €
	177 851.18 €
	150 328.23 €
	177 644.92 €
	181 718.75 €


Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, AUTORISE le Président à signer l’acte d’engagement avec la Société COLAS.


- Communication générale 


- Fauchage des bermes :
Monsieur Jean-Marie HARAUX indique que les travaux de fauchage ont été réalisés par les établissements GEORGEL de Hadol, en date du 15 Août 2009. 


- Renforcement de voirie :
Il ajoute que des travaux de renforcement de voirie ont été accomplis par l’entreprise HOUILLON de Rambervillers, sur les axes suivants :



- Destord / Sainte-Hélène,



- Destord / Padoux,



- Destord / Nonzeville.


- Programme voirie 2009 :
Monsieur Jean-Marie HARAUX fait savoir qu’après réunion de la commission appel d’offres, qui a été informée, l’entreprise PRO Concept de Saint-Dié-des-Vosges a été retenue pour la maîtrise d’œuvre des travaux de voirie.
Concernant la demande de subvention, Monsieur Jean-Marie HARAUX indique que le dossier a été déposé en temps et en heure au Conseil Général des Vosges. Aussi, à l’heure actuelle, la CC ADP est en attente d’une réponse de leur part pour commencer les travaux.

7°) Syndicat Intercommunal d’Etude pour l’Assainissement des Communes des Vallées du Durbion et de l’Arentèle - Autorisation opération de dépenses et recettes
Monsieur Lucien DEBLAY rappelle que le syndicat susvisé rassemblait 16 communes, c'est-à-dire l’ensemble des villages de la Communauté de Communes ainsi que les communes de Bult, Vomécourt, Saint-Gorgon et Sainte-Hélène. Il ajoute que le syndicat précité a été dissous par arrêté préfectoral à la fin de l’année 2008 et rappelle que la CC ADP avait versé une somme de 20 000 € à ce dernier. 
Aussi, après demande du percepteur, il est aujourd’hui proposé aux membres du Conseil Communautaire d’accepter de prendre en charge l’intégralité des dépenses et des recettes et de verser le solde créditeur de 22 032.63 € en provenance du syndicat dissous à la CC ADP   .
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, 

ACCEPTE, à l’unanimité, de prendre en charge l’intégralité des dépenses et des recettes en provenance du SIVU dissous. 
8°) Communication su l’assainissement

- Informations concernant les aides éventuelles de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse :
Monsieur Lucien DEBLAY expose à l’assemblée les nouveaux ajustements de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, comme suit :

Suite à un entretien téléphonique début Septembre avec Madame Isabelle DEMORTIER, technicienne à l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, la CC ADP a été informée d’un réajustement concernant les aides accordées aux communes situées en priorité 3. 

Compte tenu des modifications fréquentes de l’Agence de l’eau concernant les aides éventuelles qu’elle pourrait accorder à la réalisation de travaux d’assainissement, Monsieur Lucien DEBLAY a demandé d’une part à ladite structure de se positionner définitivement sur les aides éventuelles qu’elle pourrait accorder et, d’autre part, de classer la commune de Nonzeville en priorité 1 au lieu de priorité 3.

- Modifications statutaires :
Concernant la modification des statuts de la Communauté de Communes, Monsieur le Président informe que la majorité qualifiée a été obtenue en ce qui concerne la délégation des compétences suivantes :

· 
Assainissement des eaux usées : collectif et autonome, entretien et réhabilitation des systèmes d’assainissement non collectif 
· 
Création et gestion d’un office de tourisme intercommunautaire

- Réunion d’informations relative à l’assainissement autonome et au contrôle du SDANC :
Concernant la réunion relative au contrôle du SDANC sur les systèmes d’assainissement non collectif, Monsieur Lucien DEBLAY indique qu’elle aura lieu à Padoux dès que l’Agence de l’eau se sera positionnée quant aux aides qu’elle pourrait éventuellement accorder aux communes. 
Aussi, il ajoute que l’association ARA des Égouts, qui avait déposé des tracts dans les boîtes aux lettres des habitants, les incitants à ne pas accepter les contrôles du SDANC, a perdu le procès face à ce dernier et doit ainsi lui payer une indemnité fixée à 1700 €.


- Envoi des dossiers relatifs à la demande d’autorisation d’installation d’un dispositif d’assainissement non collectif :
Un délégué communautaire demande si les dossiers relatifs à la demande d’autorisation d’installation d’un dispositif d’assainissement non collectif peuvent être envoyés directement au SDANC dans la mesure où ces derniers sont transmis en copie à la Communauté de Communes.
Monsieur le Président répond par l’affirmative et procède au vote.

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, 

ACCEPTE, à l’unanimité, que Mesdames et Messieurs les Maires adressent directement leur dossier de demande d’autorisation d’installation d’un dispositif d’assainissement non collectif à condition de fournir une copie de la demande à la Communauté de Communes de l’ADP.

Monsieur Lucien DEBLAY indique à l’assemblée qu’une copie de la délibération sera envoyée aux maires dès retour de celle-ci par la préfecture.

9°) Informations et questions diverses 
Madame Mariette RENARD remercie la Communauté de Communes pour les journées Kid Stadium offertes aux enfants des centres aérés du territoire.

A la suite de ces informations, l’ordre du jour étant épuisé, le Président Lucien DEBLAY, lève la séance à 22 heures 30. 
Il est proposé à chaque Délégué Communautaire de bien vouloir faire ses observations éventuelles concernant ce compte-rendu avant le 20 Novembre 2009.
*FEADER : Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural. 


*GAL : Groupe d’Action Locale – porté par le Pays, le GAL regroupe des acteurs publics et privés et est en charge de la mise en œuvre de Leader sur le territoire.


*ASP : Agence de Services et de Paiement (ex-CNASEA).





Contact : Marie-Annick VUILLOD, animatrice Leader


03 29 35 12 69 - leader@pays-epinal.fr
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